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Lag Baomer – Révéler le Caché, Découvrir l’Eternité 

Nous célébrons ce dimanche, ‘Haï (18) Iyar, la fête de Lag-Baomer. En ce jour, nous 

commémorons deux évènements : l’arrêt de l’épidémie qui décima les 24000 élèves de 

Rabbi Akiva ; et la Hilloula de Rabbi Chimon Bar Yo’haï, maître de la Michna et 

auteur du Zohar. 

Quel est le lien entre ces deux évènements ?  

Nos sages nous indiquent que les élèves de Rabbi Akiva périrent car « ils ne se 

respectaient pas mutuellement. » C’est la raison pour laquelle la période du Omer est 

consacrée à la lecture des Maximes de nos Pères, qui représentent le joyau des repères 

moraux que nous ont légués nos ancêtres. 

La force d’un peuple se fait dans son unité. Tandis que la désunion révèle sa faiblesse. 

Le Talmud rapporte, d’ailleurs, que lorsque l’unité régnait dans le peuple Juif, son 

armée gagnait les batailles même si la génération était pécheresse. Alors que la 

génération de David – qui était très pieuse – perdit beaucoup de soldats, car les 

hommes ne se respectaient pas. 

Rabbi Akiva disait que le verset « tu aimeras ton prochain comme toi-même » est un 

principe fondamental de la Torah. Quant à Rabbi Chimon, le Talmud relate le récit 

suivant : le pays fut touché par une lourde sécheresse ; les rabbins imposèrent des 

jeûnes et des prières, mais rien n’y fit. On s’adressa, alors, à Rabbi Chimon Bar 

Yo’haï qui prononça un discours basé sur le verset des psaumes : « Hiné Ma Tov 

Ouma Naïm Cheveth A’him Gam Ya’had – Qu’il est bon et agréable à des frères de 

vivre ensemble. » La pluie ne tarda pas à tomber à d’abreuver la terre d’Israël. 

Mais comment cohabiter en dépit de nos différences et de nos divergences 

apparentes ? 
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Rabbi Chimon Bar Yo’haï nous légua le Zohar. C’est lui qui nous a appris que tout 

élément de la création possède une dimension dévoilée et une facette cachée qui la 

dépasse. Rabbi Chimon nous a appris à voir au fond des choses. Il nous dévoila les 

aspects cachés de la Torah et de la création. Il nous a initié à reconnaître D-ieu dans 

l’expression de la nature. C’est pour cela qu’il fut aussi capable d’être notre guide dans 

la reconnaissance de l’autre, mettant l’accent sur l’essence de l’âme. 

Le Talmud affirme que Rabbi Chimon avait le pouvoir d’acquitter le monde entier et, 

par conséquent, de faire venir la Guéoulah. En fait, il transcendait l’exil ; il vivait déjà 

à l’heure de la délivrance. 

C’est peut-être la raison pour laquelle sa Hilloula prend place le jour du 18 Iyar, ‘Haï 

signifiant vivant. Même si nous ne voyons pas aujourd’hui Rabbi Chimon, il n’en reste 

pas moins vivant. Son exemple nous permet de percevoir aujourd’hui, dans les 

ténèbres de l’exil, la lumière du grand jour qui point à l’horizon. La Guéoulah est 

proche. Ouvrons les yeux ! 

Rav Eliahou DAHAN 

 

 



 ה''ב
Réflexions sur la Paracha de Emor 

www.daf-hagueoula.org 

 
 

1 

Hachem – Le Grand Prêtre 

Au début de la Paracha de Émor, D-ieu demande à chaque Cohen – le prêtre – de veiller à ne 

pas entrer en contact avec un mort, car, ainsi, il deviendrait impur. Il peut, du moins, 

s’occuper de l’inhumation de sept de ses proches : son père, sa mère, son frère, sa sœur, son 

fils, sa fille ou sa femme. Néanmoins, un Cohen Gadol – le Grand Prêtre – ne devra jamais 

devenir impur même pour ses parents.    

Nos sages nous ont transmis une tradition qui dit que D-ieu pratique, Lui aussi, les Mitsvoth 

qu'Il ordonne au peuple Juif. Dans cet esprit, le Talmud raconte qu'un hérétique interrogea, 

une fois, Rabbi Avahou : « La Torah témoigne que D-ieu – le Grand Prêtre – enterra Moché ; 

Il est donc devenu impur. Comment s’était-Il alors purifié par l’immersion ? » Rabbi Avahou 

répondit que D-ieu S’immergea dans le feu.   

Nos Sages expliquent cette discussion de différentes façons. Les Tosefoth expliquent que la 

question de l'hérétique ne concernait pas le principe d’impureté relatif à D-ieu, car les Juifs 

sont considérés comme Ses enfants, et un père Cohen peut devenir impur pour inhumer son 

fils. Ainsi, le Zohar affirme que D-ieu deviendra impur pour libérer les Juifs de l’exil. 

Pourtant, la question de l’hérétique parait toujours pertinente :  Si D-ieu est Grand Prêtre, il 

lui est donc interdit de devenir impur même pour Ses enfants ?   

Précisons d’abord le sens des paroles de nos sages qui impliquent que D-ieu observe les 

mêmes Mitsvoth que nous. Évidemment, cela ne veut pas dire que D-ieu met une énorme une 

paire de Tefillin ou S'assied dans une gigantesque Soucca céleste. Cela signifie, plutôt, que le 

Mitsva de Tefillin ou de Soucca existe dans l’Au– delà dans une forme spirituelle plus 

raffinée. C’est justement parce que les Mitsvoth existent dans cette source spirituelle qu’elles 

se traduisent aussi dans notre monde physique ! Puisque rien n'existe ici-bas sans avoir un 

ascendant spirituel équivalent.   

Ainsi, en parlant de D-ieu qui met les Tefillin ou qui sonne le Chofar, nous traitons de 

concepts spirituels abstraits. En tant qu’êtres humains vivant dans un monde physique, nous 
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accomplissons ces mêmes processus spirituels en exécutant la Mitsva d’une manière 

physique, c’est à dire avec une corne de bélier, un parchemin pour une Mézouza, etc. 

Néanmoins, bien qu'il y ait une similitude entre une Mitsva terrestre et celle qui existe dans 

son état spirituel, ceci ne s’applique que dans sa dimension positive. Par exemple, s’il existe 

bien des restrictions et des conditions particulières d’application d'une Mitsva dû au fait que 

celle-ci prend place dans un monde matériel limité et fini, cela n'implique pas que cette 

Mitsva soit soumise aux mêmes contraintes dans l’Au-delà, puisque D-ieu est plus haut que 

toutes les limites.    

En conséquence, l’interdiction pour le Grand Prêtre de devenir impur implique, dans la 

dimension spirituelle, seulement que le Grand Prêtre est au-delà de toute impureté. Dans notre 

monde, cependant, dû aux limites du corps, il pourrait arriver que le Cohen Gadol devienne  

impur. De cette perspective, l’interdiction de la  Torah découle plus d’une « concession » à la 

matérialité, que d’un reflet de l'essence de la Grande Prêtrise.   

En réalité, la dimension spirituelle du Grand Prêtre – D-ieu – reste imperméable face à 

l’impureté. L'enterrement de Moché et notre libération de cet exil n'ont, donc, aucune 

incidence sur Son Essence.   

Likouté Si’hoth Vol VII 

La Place du Chabbath 

Une grande partie de la Paracha de Émor parle des fêtes. Cependant, ce sujet est introduit par 

le verset : « Durant six jours, tu travailleras, mais le septième jour sera Chabbath 

Chabbaton… tu ne feras aucun travail. » 

Rachi commente, ainsi, ce verset : « Pourquoi le Chabbath est-il cité ici en introduction aux 

fêtes ? C’est pour nous apprendre que celui qui profane les jours de fêtes est comparable à 

celui qui transgresse le Chabbath ; et que celui qui observe les jours de fêtes est comparable 

à celui qui garde le Chabbath. » 



 ה''ב
Réflexions sur la Paracha de Emor 

www.daf-hagueoula.org 

 
 

3 

Le terme « six jours » ne se réfère pas seulement à six journées distinctes, mais plutôt à une 

unité de temps qui se prolonge sur six jours. Aussi, lorsque la Torah indique que pendant « six 

jours, tu travailleras », cela signifie que D-ieu crée une plage de temps particulière dans 

laquelle le travail doit être fait. Le travail est alors interdit dans toute période qui ne 

correspond pas au cadre de l’ensemble des six jours profanes. 

Or, en introduisant le chapitre des fêtes par la recommandation : « six jours tu travailleras », 

la Torah définit ainsi deux périodes : a) six jours dans lesquels le travail doit être fait. b) le 

travail est interdit dans toute autre période. 

Ainsi, puisque le temps des fêtes ne correspond pas aux critères des six jours profanes, le 

travail y est donc interdit. Nous pouvons donc comprendre aisément le parallèle que fait Rachi 

entre les fêtes et le Chabbath. 

Nos sages affirment dans la Mé’hilta que le verset : « six jours, tu travailleras » est une 

Mitsvath Assé, un commandement, une obligation. C’est dans cet esprit que le verset dit : « 

D-ieu te bénira dans tout ce que tu feras. » L’homme doit agir et créer un réceptacle pour la 

bénédiction Divine. 

Néanmoins, ceci ne s’applique qu’aux affaires du corps. Ce verset s’adresse à l’âme juive qui 

s’incarne dans les limites du corporel ; dans ce cadre-là, l’homme doit se conformer aux 

règles de la nature. C’est pourquoi, nos sages affirment que « l’homme ne doit pas s’en 

remettre aux miracles » ou encore que « la loi du pays est la loi. » 

Toutefois, pour l’âme, elle-même, le travail est superflu ; la Néchama remplit sa mission en 

jouissant du repos du Chabbath et des fêtes. Il en ressort, donc, deux aspects opposés mais 

complémentaires dans le service de D-ieu : Durant les six jours où l’homme doit agir, le 

travail a un caractère de Mitsva. Mais, dès que l’on quitte ce cadre pour entrer dans 

l’atmosphère du Chabbath et des fêtes, l’âme Juive prend le dessus et brille de toute sa 

splendeur ; l’homme doit, alors, transcender le corps et ses besoins physiques. Dans cet esprit, 

le travail n’a pas sa place.      

Likouté Si’hoth Vol XVII 
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Le Sacrifice Personnel 

La Paracha de Emor contient la Mitsva de Kidouch-Hachem – la sanctification du Nom de D-

ieu. « Vous ne profanerez pas Mon Saint Nom, et Je serai sanctifié parmi les Béné-Israël. » 

Chaque Juif doit être disposé à donner sa vie plutôt que de nier D-ieu. Son sacrifice pour 

l’amour de D-ieu apportera la sanctification de Son Nom à travers le monde. 

Il existe, en fait, deux types de Kidouch-Hachem : dans le premier cas, un Juif est amené à 

vouloir sacrifier sa vie mais un miracle se produit et il ne meurt pas. L’autre cas concerne 

celui qui est effectivement mort. Nos sages débattent pour définir laquelle de ces deux 

expériences constitue le plus haut degré de Kidouch-Hachem. 

Maïmonide maintient que la personne n’accomplit cette Mitsva qu’en y laissant sa vie. C’est 

en manifestant son engagement publiquement que chacun verra que sa foi en D-ieu est 

inébranlable. 

Cependant, le Midrash défend la thèse opposée. Lorsque D-ieu fait un miracle pour sauver cet 

homme, Son Nom s’en trouve encore plus glorifié. Dans ce dernier cas, chacun prend 

conscience de la foi inconditionnelle du Juif, mais aussi de la manifestation de la Main Divine 

au travers du miracle. 

Le Midrash affirme que l’homme qui est sauvé a en réalité un mérite particulier. Il rapporte 

deux exemples de Kidouch-Hachem pour illustrer cette idée : celui de ‘Hanania, Michaël, et 

Azaria qui étaient sur le point d’être jetés dans une fournaise mais un miracle se produisit et 

ils restèrent en vie ; puis celui de deux juifs qui se nommaient Papus et Lulyanus. 

Maryanus, le romain, dit à Papus et Lulyanus : « Vous faites partie du peuple de ‘Hanania, 

Michaël, et Azaria ! Que D-ieu vous fasse un miracle comme Il le fit pour eux ! »  

Papus et Lulyanus répondirent : « ‘Hanania, Michaël, et Azaria étaient des hommes justes et 

Nabuchodonosor méritait d’avoir la révélation du miracle. Toi, par contre, tu n’es qu’un 

méchant homme insensible, et nous sommes, nous-mêmes, des pécheurs. » 
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De ce texte nous pouvons déduire que lorsque D-ieu sauve un Juif par le biais du miracle, 

c’est, en fait, un homme qui a un mérite particulier. La sanctification est donc infiniment plus 

grande. 

Néanmoins, le Midrash et Maïmonide s’accordent sur le fait que nul ne doit rechercher le 

sacrifice en comptant sur l’éventuel miracle. Le Midrash exprime cela ainsi : « Celui qui 

donne sa vie dans l’espoir de voir le miracle se produire ne le méritera pas. » Le fait de 

compter sur une intervention miraculeuse s’oppose à sa réalisation. 

Espérons que le mérite de l’étude de ces concepts anticipe la réalisation de la prophétie : « Je 

sanctifierai Mon Grand Nom... Les nations sauront que Je suis l’E-ternel. »      

Likouté Si’hoth Vol XXVII 

Le Juif Saule 

« Vous prendrez, le premier jour [de Souccoth], le fruit d’un bel arbre [Etrog], une branche 

jointe de palmier, des rameaux de feuilles de myrte et des saules de rivière ; vous vous 

réjouirez devant l’E-ternel votre D-ieu pendant sept jours. » 

(Lévitique 23 – 40) 

Concernant les trois premières espèces, les conditions données dans la Torah doivent être 

remplies à la lettre pour accomplir la Mitsva comme il se doit. L’Etrog doit être un fruit entier 

et de bel aspect ; s’il paraît sec, il devient impropre. La branche de palmier doit être jointe, 

c’est-à-dire que ses feuilles doivent rester attachées à la tige centrale. Le myrte doit être 

composé de façon régulière de séries de trois feuilles qui poussent depuis la même souche. 

Cependant, le saule de rivière ne doit pas nécessairement pousser près d’une rivière ; tant 

qu’il fait partie de la famille des saules, il remplit déjà la condition pour servir à la Mitsva.   

Nous pouvons nous interroger sur la raison de cette différence dans la loi.  
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Le Midrash nous dit que les quatre espèces de végétaux utilisés pendant Souccoth symbolisent 

quatre types de Juifs : L’Etrog possède un bon goût et une bonne odeur ; il symbolise le Juif 

qui à pour qualité l’étude de la Torah et celle de faire des bonnes actions. La branche de 

palmier [issu d’un dattier] a un goût mais n’a pas d’odeur particulière ; elle représente le Juif 

qui étudie mais qui fait peu de bonnes actions, proportionnellement à son étude. Puis nous 

avons celui qui produit de bonnes actions sans étudier qui comme le myrte a une odeur et dont 

le goût est absent. Le saule n’est pas comestible et n’a pas d’odeur, non plus ; il désigne celui 

qui ne possède ni la Torah ni les bonnes actions. 

La Mitsva est de prendre toutes ces quatre espèces à Souccoth afin de représenter la situation 

idéale dans laquelle tous les Juifs sont unis. 

Ceci est la différence fondamentale entre les trois premières espèces et le saule. Les trois 

premières espèces végétales ont un point commun ; elles ont chacune certaines qualités 

apparentes. Par conséquent, il est plus facile de concevoir qu’elles puissent s’unir.  

En les reliant avec le saule - le Juif qui n’a aucune qualité – nous montrons que cette unité 

n’est pas le fruit d’un rassemblement des qualités, mais plutôt, le reflet de l’essence commune 

qui les habite; car lui aussi est Juif. Ce caractère est intrinsèque à tout individu descendant 

d’Avraham, d’Yits’hak et de Yaakov, même s’il ne manifeste aucune qualité apparente. 

Même si cette personne ignore son Judaïsme, elle garde ce caractère essentiel.  

C’est pourquoi, il existe une différence entre les trois premières espèces et le saule. Ce dernier 

ne doit pas obligatoirement pousser au bord d’une rivière pour être relié aux autres. 

Même si un Juif ne grandit pas près de ses frères et de sa culture, étant le descendant 

d’Avraham, d’Yits’hak et de Yaakov, il est donc une partie intégrante du peuple Juif et est, de 

ce fait, relié aux autres. 

A l’instar de ces quatre espèces qui sont toutes indispensables pour faire la Mitsva, ainsi tous 

les Juifs doivent développer l’unité ; si le saule manque à l’appel, c’est le Judaïsme, dans sa 

totalité, qui fait le déficit d’une de ses composantes essentielles. Et de même que le saule n’a 
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pas besoin de qualité apparente pour pouvoir faire partie du bouquet, ainsi doit être notre 

rapport avec le juif-saule, il doit exister sans aucune condition préalable. 

 Likouté Si’hoth Vol XXII 

Construire le Temps 

La Paracha de cette semaine, Émor, contient une grande partie réservée aux lois relatives aux 

fêtes. Nous y trouvons aussi la Mitsva de compter le Omer – les 49 jours qui séparent la fête 

de Pessa’h de Chavouoth. 

Ainsi, chaque soir, durant cette période de sept semaines, nous comptons les jours et les 

semaines écoulés en récitant préalablement une Béra’ha – une bénédiction. 

Nos sages s’interrogent sur les conséquences d’un éventuel oubli de compter, un soir le Omer. 

Selon un premier avis, chacun des 49 jours a sa raison propre et constitue une Mitsva à part 

entière. La personne qui aura oublié de compter le Omer pourra donc continuer. D’autres 

sages défendent l’idée selon laquelle les 49 jours constituent une seule entité. En 

conséquence, l’oubli d’un jour compromet la poursuite de la Mitsva, et la personne devra 

cesser de compter le Omer. La Hala’ha – la loi – tranche que dans le cas d’un oubli, la 

personne devra, certes, continuer à compter les jours suivants, mais elle le fera sans prononcer 

de Béra’ha. 

Cette loi sert de jurisprudence dans d’autres cas de figure : un homme qui se convertirait 

durant la période du Omer et qui aurait compté le Omer avant sa conversion. Cet homme, 

n’ayant l’obligation d’observer les Mitsvoth qu’à partir du moment de sa conversion, ne 

pourra, de ce fait, compter le Omer les jours suivants. 

Par contre, un enfant qui deviendrait Bar Mitsva durant cette période poursuivra le compte 

qu’il a commencé avant de devenir religieusement majeur. Il pourra continuer à réciter la 

bénédiction tous les soirs, car même si avant la Bar Mitsva il n’avait pas réellement 

l’obligation d’observer les Mitsvoth, il se doit de pratiquer les Mitsvoth – par institution 

Rabbinique – dans le but de faire son éducation. 
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Certains avis pensent qu’aujourd’hui, depuis la destruction du Temple et avant la venue de 

Machia’h, la Mitsva du compte du Omer n’est qu’une institution Rabbinique. Ainsi, dans le 

cas où le Machia’h viendrait pendant la période du Omer, nous poursuivrons notre compte 

avec Béra’ha. 

Nos sages affirment que toutes les Mitsvoth que nous observons aujourd’hui, pendant l’exil, 

ne constituent qu’une préparation à celles que nous pratiquerons de la manière la plus 

intégrale après la venue de Machia’h. En attendant, nos Mitsvoth ne sont qu’un entraînement 

pour cette période optimale. 

Néanmoins, il n’en reste pas moins que les Mitsvoth réalisées en période d’exil sont 

précieuses, puisque que ce sont elles qui pavent le chemin qui nous mène à la Guéoulah. En 

outre, la Mitsva de Séfirath Haomer – exprimant par le compte quotidien le désir d’atteindre 

enfin la fin de la période supputée – a le pouvoir de hâter la venue de Machia’h.  

Likouté Si’hoth Vol I 

Nourrir l’Animal 

Notre Paracha nous enseigne les lois relatives aux sacrifices qui étaient offerts au Temple à 

l’occasion des Chaloch Régalim – les trois fêtes de pèlerinage. Ainsi, nous pouvons lire les 

indications relatives à deux offrandes : le Omer – une mesure d’orge apportée à Pessa’h – et 

les deux ‘Halloth – deux pains offerts à Chavouoth. 

Ce commandement était lié à deux interdictions. Tant que le Omer ne fut pas présenté au 

Temple, le produit  de la nouvelle récolte était interdit. L’offrande du Omer permettait de 

fabriquer ou de consommer des aliments à partir du nouveau grain. Néanmoins, même après 

cela, il était encore interdit d’apporter, au Temple, des sacrifices à base de la nouvelle récolte, 

avant que les deux pains n’aient été offerts. 

Nos sages font, toutefois, une distinction entre les deux interdictions. Si une personne offrait 

un sacrifice à partir du nouveau grain avant que le Omer ne soit offert, son sacrifice était 
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invalide. Par contre, si cette offrande était offerte après que le Omer n’ait été offert, mais 

avant les deux pains(à Chavouoth), son sacrifice était tout de même accepté, à fortiori. 

Les commentateurs de la loi proposent différentes raisons légales expliquant cette différence. 

Cependant, nous nous pencherons, ici, sur l’aspect symbolique du détail de ces lois. 

Le Omer était à base d’orge qui est considéré – par le Talmud – comme un aliment pour les 

animaux. Les deux pains étaient fabriqués avec du blé qui est défini comme l’aliment des 

hommes. 

Les diverses offrandes qui existaient dans le Temple traduisaient les différentes manières 

d’approcher la Divinité. Le Omer représentait l’offrande de l’animal qui est en nous, notre 

côté bestial ; alors que les deux pains représentaient l’élévation de ce qui fait de nous des 

hommes : l’âme Divine. 

C’est pourquoi la consommation du nouveau grain était interdite avant l’offrande du Omer. 

Tant que la personne n’a pas entrepris un processus de raffinement de l’animal qui l’habite – 

la matérialité – il ne peut envisager d’élever le monde qui l’entoure. Elle doit, dans un premier 

temps se subjuguer à D-ieu, puis se lancer à la consommation – la sublimation du monde. 

Après cette étape d’élévation de notre matérialité, nous pouvons passer à l’élévation de l’âme 

Divine qui nous anime. Ainsi, l’offrande du nouveau grain était techniquement interdite avant 

Chavouoth. 

Ceci explique pourquoi la première interdiction est absolue et l’autre relative : Transformer 

l’animal qui est en soi est le minimum requis pour le service de D-ieu. Après que la personne 

a réussi à raffiner ses pulsions négatives, elle peut alors se consacrer à parfaire son état en 

apportant une touche de perfection. Aussi, si l’homme se mit à brûler les étapes et apporta une 

offrande avant Chavouoth, son sacrifice est agréé après coup car il s’avère qu’il a tout de 

même le niveau minimum de sanctifications requis. 

Likouté Si’hoth Vol XXXII 
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Une Protection Eternelle 

« Vous demeurerez dans des Souccoth pendant sept jours ; tout membre du peuple d’Israël 

demeurera dans une Soucca. Afin que vos générations à venir sachent que j’ai installé les 

Béné-Israël, quand Je les ai fait sortir d’Egypte. » 

 (Lévitique 23 – 42,43) 

Hachem dit à Israël : « Pratiquez la Mitsva de la Soucca, dans ce monde, et ainsi, vous 

témoignerez des bienfaits que je vous ai procurés comme il est dit : Vous demeurerez dans 

des Souccoth… Afin que vos générations à venir sachent. Ainsi, je considère que vous aussi, 

me fournissez un bienfait et une satisfaction.  

Alors, à l’époque de Machia’h, je vous récompenserai en manifestant Ma Royauté dans toute 

Sa splendeur et en vous protégeant par Ma Souccah. Ainsi qu’il est écrit (Isaïe 4-6) : Il y aura 

une Souccah qui donnera, le long du jour, de l’ombre contre la chaleur, et qui servira 

d’asile et de refuge contre l’orage et la pluie. »  

Midrash Tan’houma 

Le Rôle du Septième 

« Le premier jour du septième mois sera un jour de repos pour vous. » 

 (Lévitique 23 – 23) 

Kol Hacheviïm ‘Havivim – Tous les septièmes sont chers à Hachem. 

D-ieu a créé sept cieux et Il apprécie le septième. 

 ‘Hano’h – homme de D-ieu – était dans la septième génération depuis Adam.   

 Moché monta jusqu’à D-ieu, car il était le septième : Avraham, Yits’hak, Yaakov, 

Lévi, Kehat, Amram et Moché.   

 David fut sacré roi d’Israël, parce qu’il était le septième enfant.   
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 Assa fut le septième roi et il fut estimé par Hachem. 

 La septième année est appelée Chabbatique ; c’est la Chemita. 

 La septième Chemita est couronnée par le jubilé – le Yovel. 

 Le septième jour, c’est Chabbath. 

 Le septième mois, c’est Tichri. 

Midrash Rabba 

Des Prophéties Annoncées 

« Lorsqu’un bœuf, un agneau ou un chevreau vient de naître… » 

(Lévitique 22 – 27) 

Le veau est appelé ici bœuf, alors qu’il vient de naître, car il est destiné à le devenir. Le Roi 

Salomon dit (Koheleth 3 – 15) : « Ce qui existait dans le passé existe à présent ; ce qui sera 

dans l’avenir a été antérieurement. » Rabbi Yéhouda commente ce verset et dit qu’à celui qui 

dirait que la mort est incontournable depuis le jour où Adam a fauté, on devra répondre en 

rappelant que le Prophète Eliahou – qui n’a jamais fauté – mérita la vie éternelle. Si quelqu’un 

dit que la résurrection n’est qu’un élément faisant partie du futur, nous lui répondrons que 

cela s’est déjà  produit du temps des prophètes Eliahou, Elicha et Yé’hezkiël. 

Dans cet esprit, Rabbi A’ha dit au nom de Rabbi Eliazar Ben ‘Halafta : Tous les prophètes 

nous ont déjà donné un avant-goût des prophéties annoncées pour les Temps Messianiques. 

Les prophètes ont annoncé que : 

 Des océans se transformeront en terre sèche ; Moché assécha la Mer Rouge. 

 Les femmes stériles auront des enfants ; D-ieu exauça la prière de Sarah. 

 Les aveugles retrouveront la vue ; ceci se produisit du temps de Elicha, ainsi qu’il est 

dit (Rois II 6 – 17) : « l’E-ternel lui ouvrit les yeux… » 

Midrash Rabba 
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Apprendre la Reconnaissance 

« Quand vous sacrifierez une offrande de reconnaissance – Toda – à D-ieu, vous devrez le 

faire de façon à être agréés. » 

 (Lévitique 22 – 29) 

Nos sages rapportent au nom de Rabbi Mena’hem : Tous les sacrifices disparaîtront à 

l’époque de Machia’h sauf celui du Toda – l’offrande de reconnaissance. Aussi, toutes les 

louanges n’auront plus de sens sauf celle exprimant la reconnaissance – la Toda ainsi qu’il est 

dit (Jérémie 33 – 11) : « On entendra des accents d’allégresse, des cris de joie, le chant du 

fiancé et le chant de la fiancée, la voix de ceux qui clameront : ‘Hodou ! Soyez reconnaissants 

pour Hachem Tséva-oth, car Il est bon… » 

Cet élan de reconnaissance mènera les hommes à offrir, alors, l’offrande de Toda dans le 

troisième Temple, ainsi que David l’exprime (Psaumes 56 – 13) : « C’est à Moi, Ô D-ieu, 

d’acquitter mes vœux envers Toi ; je Te paierai des sacrifices de reconnaissances – des 

Todoth. » 

Midrash Rabba 

Le Pouvoir du Premier 

« Vous prendrez, pour vous, le premier jour, un cédrat, une branche de palmier, des 

rameaux de myrte ainsi que des saules de rivière... Vous demeurerez dans des Souccoth 

durant sept jours...   »  

 (Lévitique 23 – 40,42)  

Rabbi Bera’hya nous transmit au nom de Rabbi Abba ben Kahanna : D-ieu nous promet que 

si « vous prendrez, pour vous, le premier jour... », alors Je me dévoilerai en tant que 

premier ; Je punirai le premier ; Je construirai le premier ; Je ferai venir le premier. 
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 Je me dévoilerai en tant que premier : c’est D-ieu, car il est écrit (Isaïe 41 – 4) : « Je 

suis l’E-ternel, je suis le Premier. » 

 Je punirai le premier : c’est Essav, car il est écrit (Genèse 25 – 25) : « Le premier 

sortit tout roux. » 

 Je construirai le premier : c’est le Beth-Hamikdach, car il est écrit (Jérémie 17 – 

12) : « Notre sanctuaire est le trône glorieux ; c’est le premier [lieu primordial]. » 

 Je ferai venir le premier : c’est le Machia’h, car il est écrit (Isaïe 41 – 27) : « Voici, 

voici, le premier de Tsion ; vers Yérouchalayim j’enverrai l’annonciateur. » 

Psikta de Rav Kahanna 
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« Ben Zoma disait : Qui est sage ? C’est celui qui apprend de chaque homme, car il 

est dit (Psaumes 119 – 99) : ‘ C’est par tous ceux qui m’ont enseigné que je me suis 

instruit.’ Qui est un héros ? C’est celui qui domine ses penchants… Qui est riche ? 

Celui qui se réjouit de son sort, ainsi qu’il est dit (Psaumes 128 – 2) : ‘ Si tu te 

nourris du travail de tes paumes, tu seras heureux, et ce sera bien pour toi.’ Tu 

seras heureux dans ce monde ; ce sera bien pour toi dans le Monde Futur. Qui est 

honoré ? C’est celui qui honore les Brioth – les créatures, ainsi qu’il est écrit 

(Chmouël I 2 – 30) : ‘ J’honore ceux qui M’honorent…’ » 

(Chapitre 4 – 1) 

Un homme sage voit – de par sa finesse d’esprit - les faiblesses et les défauts des autres 

personnes. Il serait, donc, naturel qu’il regarde ceux qui sont moins instruits que lui avec une 

certaine condescendance. Cependant, Ben Zoma vient nous apprendre que le véritable sage 

est celui qui concentre son attention sur les caractères positifs des autres personnes. Il est, 

alors, capable de découvrir des traits positifs de chacun, car chaque homme a été créé à 

l'image de D-ieu, et possède donc des vertus innées. C’est précisément en s’efforçant 

d’apprendre des qualités que l’autre possède, que le sage découvre de nouveaux horizons et 

accroît sa propre sagesse. 

Chabbath Kora’h 5740 

« Car il est dit (Psaumes 119 – 99) : ‘ C’est par tous ceux qui m’ont enseigné que je 

me suis instruit.’ » 

Ce verset des Psaumes apporte une précision sur l’enseignement de Ben Zoma : la clé du 

bonheur dépend du fait que le travail soit produit par ‘les paumes’. Ceci implique que 

l’homme n’engage que ses forces extérieures dans sa vie professionnelle. Il réservera son 

cœur et son esprit libres pour des sujets plus importants, pour son élévation spirituelle. 

Le Roi David promet dans ce verset que le résultat de cette approche sera : le bonheur dans ce 

monde. Par contre, l’engagement démesuré dans le monde des affaires pourra, certes, apporter 

une réussite matérielle mais pas le bonheur absolu. Celui-ci ne sera atteint que par les 

réalisations et les transformations personnelles motivées par des buts spirituels. 

Likouté Si’hoth Vol I 

Cette Michna comporte un enseignement extraordinaire : elle définit le Sage, le héros, le riche 

et l’honoré ; or, ces définitions sont complètement à contre courant des idées reçues. Ainsi, le 

sage est celui qui cherche encore à apprendre ; le héros est celui qui se domine ; le riche est 

celui qui se contente ; et l’honoré est celui qui honore les autres. 
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Néanmoins, la Michna utilise le terme de « Brioth – créatures » pour parler des autres. Ce 

détail révèle lui aussi un enseignement important. Il est habituel de voir que ceux qui sont 

honorés ou honorables soient séparés de ceux qui sont différents ou inférieurs à eux. Ben 

Zoma vient nous dire que la personne qui mérite véritablement les honneurs est celle qui est 

capable d’honorer tout le monde, même les personnes qui n’ont pour seule qualité le fait 

d’être des créatures de D-ieu. 

En rapportant le verset (Chmouël I 2 – 30) : « J’honore ceux qui M’honorent… », la Michna 

précise que D-ieu, lui-même, honore toutes Ses créatures puisqu’elles renvoient, par le seul 

fait d’exister, à Son honneur, ainsi qu’il est dit (Avoth fin du Chapitre 6) : « Tout ce que D-ieu 

a créé en Son monde, Il l’a créé pour proclamer Sa Gloire. » 

L’homme doit imiter D-ieu ; il doit apprécier et estimer les autres, même si la seule 

motivation est qu’ils sont des êtres créés par D-ieu. 

Chabbath Kora’h 5740 

« Ben Azaï dit : Cours à la poursuite d’une simple Mitsva… car une Mitsva entraîne 

une Mitsva… le salaire d’une Mitsva est la Mitsva. » 

(Chapitre 4 – 2) 

Cours à la poursuite d’une simple Mitsva, - ceci ne signifie pas que l’homme doit courir pour 

appliquer une Mitsva, mais plutôt que celle-ci se doit d’être accomplie avec joie, vitalité et 

vigueur. Ainsi, même une Mitsva qui paraît facile ou insignifiante doit être appliquée avec 

enthousiasme et dévotion. 

Car une Mitsva entraîne une Mitsva, - là encore, la Mitsva ne se limite pas à nous apprendre 

un phénomène de causalité : faire une Mitsva engendre l’application d’autres Mitsvoth. Cette 

phrase a, en fait, un sens plus profond : chaque Mitsva – injonction appliquée – établit une 

Mitsva – Tsavta, une jonction, un lien avec D-ieu. 

De plus, le salaire d’une Mitsva est la Mitsva, - même la personne qui se soucie du salaire – 

de la récompense réservée à ceux qui appliquent les Mitsvoth – doit réaliser la valeur 

inestimable du lien établi avec Hachem par la pratique de Ses commandements. C’est cela qui 

devrait lui apporter la plus grande des satisfactions. Lorsque la personne apprécie l’aspect 

privilégié de ce lien, son engagement pour la Torah et les Mitsvoth prend alors une autre 

dimension. 

Likouté Si’hoth Vol XVII 
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« Rabbi Lévitas de Yavné disait : Sois très humble… » 

(Chapitre 4 – 4) 

Les maîtres du Talmud s’interrogent sur la légitimité du sentiment de fierté. Deux positions 

s’opposent : les premiers estiment que l’homme doit s’éloigner de tout sentiment d’orgueil 

jusqu’à l’extrême ; les autres sages recommandent que l’homme exprime un minimum – un 

64
ème

 – de sentiment de fierté. Maïmonide est, pour sa part, catégorique au sujet de l’orgueil : 

« Celui qui aurait la moindre expression de sentiment hautain mérite le bannissement. » 

Certains commentaires expliquent que ce texte montre qu’il n’accepte pas le deuxième avis 

Talmudique. 

Rabbi Chnéour-Zalman de Liadi défend l’idée qu’un minimum de fierté est indispensable. Si 

un homme manque d’avoir ce type de sentiment, il ne trouvera jamais la force pour surmonter 

les épreuves qu’il rencontre. 

Cependant, nous pouvons affirmer que ces deux positions – celles de Maïmonide et de Rabbi 

Chnéour-Zalman – ne sont pas contradictoires. Rabbi Chnéour-Zalman parle d’une personne 

qui n’en est qu’aux phases primaires du service de D-ieu. A ce niveau, elle ne pourra 

progresser sans un sentiment d’amour propre. La personne n’est pas assez mature pour 

comprendre que c’est la Torah qui fournit la force de surmonter les épreuves. Plus tard, 

lorsqu’elle aura progressé, elle s’efforcera d’être en accord avec la recommandation de 

Maïmonide : éradiquer tout sentiment hautain. 

Sefer HaSi’hoth 5749 

« Rabbi Yossé dit : Celui qui honore la Torah sera honoré par les – Brioth – par les 

créatures. »   

(Chapitre 4 – 6) 

Il est d’usage de trouver un lien entre les enseignements dictés, dans Pirkéï Avoth, par les 

maîtres du Talmud et leur personnalité. Ces leçons reflètent, en fait, des aspects de leur vécu. 

Le Midrash raconte longuement la discussion que Rabbi Yossé eut avec une matrone 

Romaine. Elle le questionna sur plusieurs sujets de Torah et il s’efforça de répondre à toutes 

ses interrogations avec le plus de rationalité. 

Pourquoi s’est-il tant investi pour répondre aux questions de cette bourgeoise romaine et qui, 

en outre, paraissaient être seulement le fruit de sa curiosité ? Rabbi Yossé se souciait de ce 

que la Torah soit perçue par tous comme une sagesse suprême. C’est ainsi qu’il estimait 

éveiller en eux un sentiment de respect à l’égard de la Torah. 

C’est pourquoi la Michna utilise le terme de « Brioth – créatures » : dans l’esprit de Rabbi 
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Yossé, nous avons le devoir de faire la promotion de la Sagesse Divine chez tous les hommes 

et femmes de la terre. Nous ne devons pas faire d’exception. Tous méritent d’entendre le 

message de la Torah, même s’ils n’ont pour seule et unique qualité que le fait d’être une 

« créature » de D-ieu.   

Motsaé Chabbath Kora’h 5738 

« Ne juge jamais seul, car il n’y a qu’Un seul qui juge Seul. » 

(Chapitre 4 – 8) 

Cette Michna indique aux juges de ne jamais traiter seuls les affaires judiciaires. 

Néanmoins, ce principe peut aussi être appliqué par chaque homme qui a le devoir de porter 

un jugement sur son propre service de D-ieu. L’intérêt personnel et l’amour propre peuvent 

troubler un homme dans son analyse. C’est pourquoi, il est indispensable de demander conseil 

à son prochain, même lorsqu’il s’agit d’affaires personnelles. 

Likouté Si’hoth Vol V 

« Rabbi Chimon dit : Il existe trois couronnes - la couronne de la Torah, la 

couronne de la prêtrise et la couronne de la royauté – mais la couronne de la bonne 

renommée les surpasse toutes. » 

(Chapitre 4 – 13) 

Le fait que notre Michna cite la couronne de la bonne renommée après celle de la Torah 

implique un enseignement : une personne qui étudie ne doit pas uniquement se consacrer au 

développement personnel - la couronne de la Torah - elle doit aussi s'efforcer de partager sa 

sagesse avec les autres - la couronne de la bonne renommée. 

C'est pourquoi l'auteur de cette Michna est Rabbi Chimon Bar Yo'hai, au sujet duquel il est dit 

dans le Talmud que « Torato Oumnato – Sa seule occupation était la Torah. » Il était 

entièrement dévoué à l'étude de la Torah et n'était pas du tout impliqué dans des activités 

matérielles. Malgré cela, Rabbi Chimon ne vivait pas à l'écart des autres individus, car il était 

conscient de l'importance de diffuser la Torah parmi ses frères qui étaient, eux, investis dans 

des activités matérielles. Ainsi, il partagea avec nous les secrets les plus chers, le Livre du 

Zohar. 

Likouté Si'hoth vol XVIII 
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« Chmouel HaKatan – le petit – disait : (Proverbes 24 – 17) Ne te réjouis pas de la 

chute, et s’il trébuche, que ton cœur ne s’en félicite pas. » 

(Chapitre 4 – 19) 

Dans cette Michna, Chmouel cite un verset des Proverbes. Cependant, là-bas, il s’agit de 

désaccord entre deux personnes dans des affaires profanes ; Chmouel, lui, vient nous 

enseigner que ceci est aussi valable dans le domaine de l’étude de la Torah. Lorsque deux 

sages s’opposent dans l’interprétation d’un texte ou d’une loi, c’est l’avis d’un des deux qui, 

en conclusion, aura force de loi. Le gagnant de ce débat ne devra pas se réjouir de la défaite 

de son camarade, mais sa joie viendra plutôt du fait que, grâce à leur débat, un nouveau sujet 

de la loi a été éclairci. 

Dans cet enseignement se reflète le caractère de l’auteur de cette Michna, Chmouel HaKatan 

– le petit. En effet, ce surnom lui fut donné par ses camarades, car malgré tout ce qu’il 

accomplit pour le développement du Talmud, il se conduisit toujours modestement. 

Likouté Si’hoth Vol XIX 

« Elicha Ben Abouya disait : celui qui apprend dans son enfance est comparé à de 

l’encre écrite sur un papier neuf. Celui qui étudie alors qu’il est âgé ressemble à 

l’encre qui est écrite sur un papier effacé. » 

(Chapitre 4 – 20) 

Les âges évoqués dans la Michna ne correspondent pas exactement à ceux qui sont inscrits sur 

notre état civil. Ils symbolisent, en fait, l’état d’esprit dans lequel nous devons appréhender 

l’étude de la Torah. 

L’enfance a pour qualités : la modestie, l’ouverture et la créativité spontanée. Ces caractères 

doivent être protégés tout au long de notre existence. L’homme qui aura gardé ces valeurs 

verra des fruits dans son étude de la Torah. 

Par contre, la personne qui mettra en avant ses connaissances personnelles, aura une approche 

rigide, subjective et donc plus réservée. Cet homme ne sera capable d’apprendre que ce qui lui 

paraîtra juste. Cet état d’esprit sera un grave handicap à son évolution dans les dimensions les 

plus élevées de l’étude. 

Likouté Si’hoth Vol XIX 
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